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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur JACOUTON Jean-François

sur la commune de Saint-Jean-de-Muzols

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature.

CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30480, reçu complet le
19 janvier 2023 et présenté par Monsieur JACOUTON Jean-François dont l’adresse est  16 impasse
Banc – 07610 Vion et tendant à obtenir l’autorisation de défricher de 0,1200 ha de bois situés sur le
territoire de la commune de Saint-Jean-de-Muzols (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,1200 ha de la parcelle de bois située sur la commune de Saint-Jean-de-Muzols
et dont la référence cadastrale est la suivante est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

Saint-Jean-de-
Muzols

A 1767 0,5050 ha 0,1200 ha

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2023-02-06-00003 - AP auto defrichement JACOUTON Jean

Francois Cne ST JEAN DE MUZOLS 5



ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de mise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,1200 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1 000 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2° La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

3°  Les  talus  mis  à  nu par  le  défrichement seront  végétalisés  dans  le  délai  de validité  de cette
autorisation.

4° Afin de réduire les risques d'érosion et d'inondation, les chemins créés sur l'emprise du projet
seront aménagés en contre-pente de manière à canaliser  les eaux de ruissellement et les zones
enherbées entre les rangées seront maintenues. 

5° Les terrasses existantes seront conservées et remises en état si nécessaire afin de limiter le risque 
d'érosion.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 06 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à MME LARGIER Claudine sur la

commune de VALS-LES-BAINS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier 2023 n°  07-2023-01-02-00005 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30559,  reçu  le
09/01/2023, modifié et complété le 08/02/2023, présenté par Mme LARGIER Claudine, dont l’adresse
est la Châtaigneraie, 07600 Vals-les-Bains et tendant à obtenir l’autorisation de défricher 0,1915 ha
de bois situés sur le territoire de la commune de VALS-LES-BAINS (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,1915 ha des parcelles de bois situées sur la commune de VALS-LES-BAINS et
dont la référence cadastrale est la suivante est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

VALS-LES-BAINS AP 39 0,2350 ha 0,1915 ha

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de construction d'une maison
d'habitation et création d'une zone tampon dans l'intervalle forêt habitat. Compte tenu des risques
d'incendie des forêts, le bénéficiaire devra éliminer toute végétation arborée présente sur la parcelle
objet de la présente autorisation à l'exception de quelques arbres à caractère ornemental  sous
réserve que les arbres de haute tige ainsi conservés présentent un espacement minimum compris
entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,1915 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1000 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.
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ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 15 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à M. MARIE-LOUISE JARROUSSEAU

Vincent sur la commune de CHAMBONAS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier 2023 n°  07-2023-01-02-00005 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30504,  reçu  le
29/11/2022 et complété le 23/01/2023 et présenté par  M. MARIE-LOUISE JARROUSSEAU Vincent,
dont l’adresse est 347 chemin des maisons 07140 Chambonas et tendant à obtenir l’autorisation de
défricher 0,4374 ha de bois situés sur le territoire de la commune de CHAMBONAS (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT que l'installation d'une citerne d'eau accessible aux pompiers est prévue avant le
début des travaux de construction de l'extension ; que des travaux d'amélioration de la desserte
depuis la route dite "chemin des maisons" vont être engagés pour faciliter l'accès aux habitations ;

CONSIDÉRANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de  0,4374 ha des parcelles de bois situées sur la commune de CHAMBONAS et
dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

CHAMBONAS 0C 387
390

0,3225 ha
0,1149 ha

0,3225 ha
0,1149 ha

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1°  Le  défrichement  devra  être  exécuté  pour  la  réalisation  de  travaux  de  construction  d'une
extension de maison d'habitation et création d'une zone tampon dans l'intervalle forêt habitat.
Compte  tenu  des  risques  d'incendie  des  forêts,  le  bénéficiaire  devra  éliminer  toute  végétation
arborée présente sur la parcelle objet de la présente autorisation à l'exception de quelques arbres à
caractère  ornemental  sous  réserve  que  les  arbres  de  haute  tige  ainsi  conservés  présentent  un
espacement minimum compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,4715 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à  1618 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.
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ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 14 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur PEYROT Alain sur la

commune de Saint-Jean-de-Muzols

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature ;

VU la décision de dispense d’évaluation environnementale du 5 janvier 2023 du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, après examen au cas par cas en application de l’article R.122-3 du code de
l’environnement ; 

CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30545, reçu complet le
8 janvier 2023 et présenté par Monsieur PEYROT Jean dont l’adresse est 80 chemin de lubac – 07610
Lemps et tendant à obtenir l’autorisation de défricher de 0,3371 ha de bois situés sur le territoire de
la commune de Saint-Jean-de-Muzols (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT que le projet, objet de la demande d'autorisation de défrichement est marqué par
une forte pente exposée sud en bordure de RD 532 à fort trafic ; que le défrichement des bois est
de nature à induire un risque d'érosion important ; 

CONSIDÉRANT qu’il en résulte que la conservation des bois ou des massifs qu’ils complètent, et le
maintien de la destination des sols est nécessaire aux motifs mentionnés à l’article L.341-5 du code
forestier sur une partie de la parcelle section D n° 744 longeant la RD 532 ; que le maintien d'une
bande  boisée  d'une  largeur  totale  de  5  mètres  est  nécessaire  pour  lutter  contre  les  risques
d'érosion ;

CONSIDERANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier sur le reste de la surface concernée par la demande ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,2933 ha des parcelles de bois situées sur la commune de Saint-Jean-de-Muzols
et dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

Saint-Jean-de-
Muzols

D 744 0,3371 ha 0,2933 ha

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de mise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,2933 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1 085,21 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2° La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

3°  Les  talus  mis  à  nu par  le  défrichement seront  végétalisés  dans  le  délai  de validité  de cette
autorisation.

4° Afin de réduire les risques d'érosion et d'inondation, les chemins créés sur l'emprise du projet
seront aménagés en contre-pente de manière à canaliser  les eaux de ruissellement et les zones
enherbées entre les rangées seront maintenues. De plus, une bande de 5 mètres de large à partir du
haut de talus sur la parcelle D 744 jouxtant la RD 532 sera maintenue boisée, soit une superficie
totale de 438 m².
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5° Les terrasses existantes seront conservées et remises en état si nécessaire afin de limiter le risque 
d'érosion.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 03 février 2023
Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des
territoires,

Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2023-02-03-00006 - AP auto defrichement PEYROT Alain Cne ST

JEAN DE MUZOLS 19



07_DDT_Direction Départementale des

Territoires de l'Ardèche

07-2023-02-03-00001

AP autorisation circulation LPO

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2023-02-03-00001 - AP autorisation circulation LPO 20



Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
autorisant les personnels désignés par la Ligue pour la protection des oiseaux (L.P.O.)
pour assurer la gestion de placettes de nourrissage et le suivi de la reproduction de
certaines espèces de rapaces à circuler avec un véhicule à moteur à l’intérieur du
périmètre de protection de biotope défini par l'arrêté préfectoral n° 90/1125 du

17/10/1990 portant protection des biotopes du massif de la Dent de Rez

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU la directive 92/43/CEE du conseil de l’Europe du 21 mai 1992 concernant la conservation des
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (DHFF) ;

VU la  directive  n° 2009/147/CEE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  30  novembre  2009
concernant la conservation des oiseaux sauvages ;

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.411-1 à L.411-3, R.411-1 à R.411-16 ;

VU  le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU  l’arrêté du  18 mai 2010  portant désignation du site Natura 2000  FR8201654 « Basse Ardèche
urgonienne » (zone spéciale de conservation) ;

VU l’arrêté du 12 juillet 2018 portant désignation du site Natura 2000 FR8210114 « Basse Ardèche »
(zone de protection spéciale) ;

VU l'arrêté préfectoral  l'arrêté préfectoral  n°90/1125 du 17 octobre 1990 portant protection des
biotopes du massif de la Dent de Rez ;

VU l’arrêté préfectoral  n° ARR-2004-55-12 du 24 février 2004 autorisant l’ouverture d’une aire de
nourrissage pour les rapaces sur la commune de Lagorce ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDCSPP/SAE/20160411/01 du 11 avril 2016 autorisant l’exploitation d’une
placette destinée au nourrissage de Gypaète barbu sur la commune de Gras ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-11-16-00003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à M. Jean-Pierre GRAULE directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 07-2023-01-02-00005  du  2  janvier  2023  portant  subdélégation  de
signature ;

VU le dossier déposé le 6 janvier 2023 à la DDT de l’Ardèche par la délégation de l’Ardèche de la
Ligue de protection des oiseaux, sollicitant l’autorisation d’utiliser  un véhicule à moteur dans le
périmètre de l’arrêté de protection de biotopes défini par l’arrêté préfectoral du 17 octobre 1990
susvisé, afin d’assurer la gestion de deux placettes de nourrissage et le suivi de la reproduction de
trois espèces de rapaces concernées par un Plan national d’actions ;
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Vu l’absence  d’observation  formulée  dans  le  cadre  de  la  consultation  du  public  organisée  du
11 janvier 2023 au 27 janvier 2023 conformément aux dispositions de l’article L. 123- 19- 1 du code de
l’environnement,

VU l’avis favorable du service instructeur par la DDT de l’Ardèche »;

SUR PROPOSITION du directeur départemental de l'Ardèche 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

Les personnels  désignés  par  la  délégation de l’Ardèche de la L.P.O, sise 9 rue de la Halle 07110
Largentière, pour assurer la gestion de deux placettes de nourrissage et le suivi de la reproduction
des  rapaces appartenant  aux espèces Aquila  fasciata (Aigle  de  Bonelli),  Neophron percnopterus
(Vautour percnoptère) et Gypaetus barbatus ( Gypaète barbu) dans le massif de la Dent de Rez sont
autorisés à circuler avec un véhicule à moteur à l’intérieur du périmètre de l’A.P.P.B. de la Dent de
Rez défini par l’arrêté préfectoral du 17 octobre 1990 susvisé.

La présente autorisation concerne les placettes de nourrissage mentionnées ci-après :
• Commune de Gras,  lieu-dit  Ranc du Bounet,  espèce principale visée :  Gypaetus barbatus

(Gypaète barbu) ;
• Commune de Lagorce, lieu-dit Pas Chabrol, espèce principale visée : Neophron percnopterus

(Vautour percnoptère).

ARTICLE 2 :                                                                

La présente autorisation est accordée pour la période du 1er février 2023 au 31 décembre 2028.
Elle sera frappée de caducité, pour la ou les placettes concernées, en cas de retrait des autorisations
d’exploitations portées par les arrêtés préfectoraux des 24 février 2004 et 11 avril 2016 susvisés ou en
cas d’arrêt des opérations de nourrissage concernées.
Le bénéficiaire est tenu d'informer le service environnement de la D.D.T. dans les 15 jours à compter
de l'évènement  marquant  l'arrêt  de l'utilisation  de  l'une ou des  deux placette(s)  visée(s)  par  le
présent arrêté.

ARTICLE 3 :  

La présente autorisation de circulation est accordée pour les seuls usages qu’elle vise.
Elle  devra pouvoir  être présentée en cas de réquisition des agents chargés  de la protection de
l’environnement.
Elle  sera  disposée derrière le pare-brise,  pour  être  lisible  depuis  l’extérieur  du véhicule,  lors  du
stationnement à l’intérieur du périmètre de l’A.P.P.B.

ARTICLE 4 :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.  Le pétitionnaire reste responsable
de la réparation des  accidents, dégâts et préjudices de toutes natures qu’il  pourrait occasionner
dans le cadre des opérations visées par le présent arrêté.
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ARTICLE 5 :  

Cet  arrêté  est  susceptible  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon
(Tribunal administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433
Lyon Cedex 03)  dans les deux mois à compter de sa notification. Il peut faire l’objet d’un recours
gracieux devant le préfet de l’Ardèche ou hiérarchique devant le ministre d’État,  ministre de la
transition écologique et de la cohésion des territoires dans le même délai.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l’Ardèche, sont chargés chacun en ce qui  le concerne de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture de l'Ardèche,  notifié  aux maires  des
communes de Gras et de Lagorce, au président du Syndicat de gestion des gorges de l’Ardèche, au
commandant du groupement de gendarmerie de l’Ardèche, à la cheffe du service départemental de
l’Office français pour la biodiversité et au représentant de la délégation Ardèche de la L.P.O.

                                                      

Privas, le 03 février 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des

territoires de l’Ardèche et par délégation,
le responsable du pôle nature 

« signé »

Christian Denis
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                   
Autorisant l’organisation d’un concours de meutes dans la voie du chevreuil par

 M. Guillaume BERTONNIER sur les territoires de chasse des associations communales de
chasse agréées de ROIFFIEUX, SAINT-ALBAN-D'AY et VILLEVOCANCE.

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, titre II, Chasse et notamment les articles L 420.3 et L 424.1 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté ministériel  du 21 janvier  2005 modifié  fixant  certaines  conditions  de réalisation des
entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT la demande du  17 janvier 2023, présentée par monsieur Guillaume BERTONNIER
demeurant 160 rue du rapot sur la commune d’ARDOIX (07290) sollicitant l’autorisation d’organiser
un concours de meutes dans la voie du chevreuil ;

CONSIDÉRANT  l’avis  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de  l’Ardèche  en  date du
02 février 2023 ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 30 janvier au 15 février 2023 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

Arrête

ARTICLE    1   :  Monsieur  Guillaume  BERTONNIER responsable  de  la  manifestation de  chasse  est
autorisé à organiser sur les terrains sur lesquelles les  ACCA de  ROIFFIEUX, SAINT-ALBAN-D'AY et
VILLEVOCANCE exercent leur droit de chasse, un concours de meute sur sanglier les 18 et 19 février
2023.

Le nombre de chiens qui participeront à cette épreuve sera au plus égal à quarante-deux (42).

Huit  jours  avant  la  tenue  de  la  manifestation,  l’organisateur  doit  transmettre  à  la  direction
départementale des territoires ainsi qu’à la direction départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations du lieu de la manifestation la liste et le numéro
d’identification  des  chiens  qui  participent.  Conformément  à  la  réglementation  sanitaire,  les
certificats sanitaires et de vaccination doivent être tenus à la disposition des services de contrôle
lors de la manifestation.
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En cas d’accident les dispositions suivantes devront être scrupuleusement respectées : le gibier tué
accidentellement au cours des épreuves sera détruit conformément à la réglementation (code rural
et de la pêche maritime) : « il est interdit de jeter en tous lieux les animaux morts dont la livraison à
la personne chargée de l’exécution du service public de l’équarrissage n’est pas rendue obligatoire
(cadavre  ou  lots  de  cadavres  de  moins  de  40 kg),  leur  destruction  doit  être  assurée  par
enfouissement,  incinération  ou  procédé  autorisé  et  dans  les  conditions  déterminées  par  voie
réglementaire).

La surveillance sanitaire sera assurée sur place par monsieur  REBOURGEARD docteur vétérinaire à
ANNONAY.

ARTICLE  2     :   Cette  autorisation  ne  préjuge  en  rien  des  autres  autorisations  administratives
susceptibles d’être requises pour ce genre de manifestation, ni de l’accord des propriétaires des
terrains concernés.

ARTICLE 3 :Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification ou de sa publication,  d’un recours gracieux auprès du préfet de l'Ardèche ou  d’un
recours  hiérarchique  auprès  du ministre  de  la  transition  écologique (MTE),  ou  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4     :   Monsieur le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à monsieur Guillaume BERTONNIER. Une ampliation du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche sera adressée à monsieur le
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ,
monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  madame  la  cheffe  du service
départemental  de l'Office français  de la  biodiversité de l’Ardèche,  monsieur  le  président  de la
fédération  départementale  des  chasseurs  de  l’Ardèche,  messieurs les présidents des ACCA  de
ROIFFIEUX,  SAINT-ALBAN-D'AY  et  VILLEVOCANCE ainsi  qu’aux maires de
ROIFFIEUX, SAINT-ALBAN-D'AY et VILLEVOCANCE pour être affiché en mairie.

Privas, le 15 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé » 

Christian DENIS
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. NURY Didier de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  ROSIERES 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT la demande du Président de l’ACCA de  ROSIERES 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT  que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de   ROSIERES  ; que cette situation rend nécessaires des opérations de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. NURY Didier, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé 
de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire 
communal de  ROSIERES .

Ces opérations auront lieu du 3 février 2023 au 06 mars 2023.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article   3   : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article   4   : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. NURY Didier, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des
actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au commandant
du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs,
à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au directeur de
l’agence  interdépartementale  de  l’Office  national  des  forêts  à  VALENCE,  au  maire  de
 ROSIERES et au président de l’ACCA de  ROSIERES .

Privas, le 3 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’Unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Jérôme DUMONT
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. AUDOUARD Daniel

 de détruire
les sangliers sur le territoire communal de  VILLENEUVE-DE-BERG 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT la demande du Lieutenant de Louveterie de  VILLENEUVE-DE-BERG 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT  que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire  de la  commune de   VILLENEUVE-DE-BERG  ;  que cette  situation  rend nécessaires  des
opérations de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux
parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,
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Arrête

Article 1  er   : M. AUDOUARD Daniel
, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de détruire les sangliers, 
par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire communal de  VILLENEUVE-DE-
BERG .

Ces opérations auront lieu du 10 février 2023 au 13 mars 2023.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et  le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article   3   : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article    4   :  Le directeur départemental  des territoires de l’Ardèche, M.  AUDOUARD Daniel
, lieutenant de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  VILLENEUVE-DE-BERG et au président de l’ACCA de  VILLENEUVE-DE-BERG .

Privas, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
portant modification de l’arrêté préfectoral n°07-2023-02-07-00006 portant  autorisation

de défrichement à MME LEANDRI Lisa sur la commune de LABASTIDE-DE-VIRAC

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier 2023 n°  07-2023-01-02-00005 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT que l'arrêté n°07-2023-02-07-00006 sus-visé  est  entaché de 3  erreurs  matérielles
concernant les noms des communes ; que celles-ci,  sans emporter son illégalité,  méritent d'être
corrigées ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

L'article 1 de l'arrêté préfectoral n°07-2023-02-07-00006 du 07 février 2023 est modifié comme suit :

Le défrichement de 0,9105 ha des parcelles  de bois  situées  sur  la  commune de LABASTIDE-DE-
VIRAC et dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

LABASTIDE-DE-
VIRAC

D

418
425
419
420
426
028

0,2011 ha
0,0073ha
0,2001 ha
0,2002 ha
3,0184 ha
2,5300 ha

0,2011 ha
0,0073 ha
0,2001 ha
0,0900 ha
0,2650 ha
0,1470 ha

L'autorisation de défrichement est délivrée à  MME LEANDRI Lisa, dont l’adresse est 22 place du 
Centre 07110 Valgorge.

ARTICLE 2 : 

Les autres articles de l'arrêté n°07-2023-02-07-00006 sont inchangés.

ARTICLE 3 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 14 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche

ARRETE PREFECTORAL N° 07-2023-
Portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement
pour un prélèvement d’eau à usage d’irrigation

Monsieur Didier BLACHE
commune de SAINT-GENEST-LACHAMP

n° 0100008423

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code l’environnement et notamment ses articles L211-3 et suivants, L214-1 et suivants, R.214-1
et suivants ; 
VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;
VU l’arrêté  ministériel  du  11  septembre  2003  modifié  par  l’arrêté  du  7  août  2006  fixant  les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration relevant de la rubrique
1.2.1.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;
VU le dossier de déclaration déposé par Monsieur Didier BLACHE, ci-après dénommé le bénéficiaire,
dossier relatif à l’installation d’un pompage à fins de remplissage hivernal d’une réserve, reçu à la
Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche (DDT 07) le 21 mars 2022 et enregistré sous le
n° 07-2022-00051 ;
CONSIDERANT la circulaire du premier ministre du 6 août 2020 relative au décret n°2020-412 du 8
avril 2020 ;
CONSIDERANT le  protocole  signé  le  6  août  2021  entre  les  acteurs  du  territoire  concernant  la
création de retenues à usage irrigation dans le département de l’Ardèche ; 
CONSIDERANT l’accusé de réception dossier délivré le 9 novembre 2022 ;
CONSIDERANT le projet d’arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire en date du 16 janvier 2023 ;
CONSIDERANT l’absence d’avis formulé par le bénéficiaire sur le projet d’arrêté préfectoral ;
CONSIDERANT que le prélèvement est réalisé exclusivement hors période d’étiage ; que celui-ci est
d’ampleur  modeste,  sur  une durée d’environ un mois  par  an,  dans un secteur qui  n’est  pas  en
déséquilibre quantitatif, que cela représente environ 15% de l’écoulement instantané d’hiver, et ne
cause donc pas d’impact significatif sur les milieux aquatiques ;
CONSIDERANT  que  cet  agriculteur  a  profondément  réorganisé  toute  son  exploitation  et  ses
productions depuis deux ans, de façon à réduire ses besoins en eau au minimum ;
CONSIDERANT qu’il  est nécessaire de préciser les prescriptions applicables pour l’installation et
l’exploitation d’un pompage ;
CONSIDERANT que  les  prescriptions  du  présent  arrêté  permettent  de  garantir  une  gestion
équilibrée et durable de la ressource en eau au sens de l'article L.211-1 du code de l’environnement ;
CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté répondent aux objectifs du décret n°2020-
412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;
SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;
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ARRETE

Article 1 - Objet de l’arrêté - Bénéficiaire
Il  est  donné  acte  à  Monsieur  Didier  BLACHE, demeurant  Les  Signoles,  07190  SAINT-GENEST-
LACHAMP, ci après dénommé le bénéficiaire, de sa déclaration en application de l'article L.214-3 du
code  de  l’environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  dans  le  présent  arrêté,
concernant  l’installation et l’exploitation  d’un  pompage sur la parcelle E 357 de la commune de
SAINT-GENEST-LACHAMP dont il est propriétaire.
Cette opération entre dans la catégorie des ouvrages soumis à la rubrique suivante de l’article R.214-
1 du code de l'environnement :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales applicables

1.2.1.0

prélèvements  et  installations  et  ouvrages
permettant  le  prélèvement,  y  compris  par
dérivation,  dans  un  cours  d'eau,  dans  sa  nappe
d'accompagnement  ou  dans  un  plan  d'eau  ou
canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe 

Déclaration arrêté ministériel du
11 septembre 2003

Le  bénéficiaire  devra  respecter  les  prescriptions  techniques  générales  définies dans  l’arrêté
ministériel mentionné dans le tableau ci-dessus, ainsi que les prescriptions spécifiques fixées dans le
présent arrêté.

Article 2 - Information du préfet
Le bénéficiaire est tenu  : 
-  d’informer  le  préfet  (DDT)  au  plus  tard  trois  semaines  avant  le  démarrage  des  travaux  pour
organiser une visite sur place,
- d’informer le préfet (DDT) au plus tard un mois après achèvement des travaux pour contrôler le
respect des prescriptions du présent arrêté.

Article 3 - Caractéristiques du prélèvement
L’ouvrage devra être réalisé en respectant les caractéristiques suivantes : 

Commune d’implantation : SAINT-GENEST-LACHAMP

Parcelle cadastrale d’implantation : E 357

Coordonnées Lambert RGF 93 : X =  m    Y  =  m

Nature de l’écluse (bassin ancestral) empierré

Volume tampon de l’écluse 100 m³ 

Alimentation de l’écluse Par source

type de pompe Électrique 3 m³ / h

dispositif de comptage compteur volumétrique sans remise à zéro

Période de pompage autorisée Du 1er novembre au 31 mai
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Article 4 - Usage et parcelles irriguées
Le prélèvement d’eau objet de la présente déclaration est à usage exclusif pour l’irrigation des par-
celles agricoles du bénéficiaire mentionnées dans le tableau ci-dessous :

Parcelles  irriguées  autorisées  depuis
l'ouvrage  :

 E 548 de la commune de SAINT-GENEST-LACHAMP

Superficie irriguée autorisée : 0,9 ha

Article 5 - Remplissage annuel de la réserve
La réserve est constituée d’une citerne souple alimentée par pompage depuis l’écluse.
Son remplissage annuel n’est autorisé qu’entre les dates du 1er novembre au 30 mai chaque année en
l’absence d’arrêté sécheresse. Il est interdit lorsque le secteur hydrographique de l’Eyrieux est classé
en Alerte, Alerte Renforcée ou Crise, y compris lors de la période définie-ci-dessus.
Le premier remplissage de la réserve n’est autorisé que lorsque l’ensemble des prescriptions fixées
au présent arrêté auront été réalisées.
Le bénéficiaire est  autorisé à pomper l’eau depuis l’écluse pour remplir  la  réserve à hauteur du
volume maximum suivant, correspondant à son volume :

Volume du prélèvement maximum autorisé annuellement 
(du 1er novembre au 31 mai, hors arrêté sécheresse)

2 000 m³/an

Dès que la citerne est remplie et au plus tard le 30 mai de chaque année, le dispositif de pompage
depuis l’écluse est retiré.

Article 6 - Prélèvement depuis la réserve
Le  bénéficiaire  est  autorisé  à  utiliser  l’eau  stockée  dans  la  réserve pour  un  usage  d’irrigation
gravitaire, à hauteur du volume maximum suivant, correspondant à son volume :

Volume du prélèvement maximum autorisé annuellement 2 000 m³/an

Article 7 - Prescriptions concernant les deux autres réserves
L’exploitation  de  M.  Didier  BLACHE est  pourvue  de  deux  autres  réserves,  de  600  m³ chacune,
implantées sur les parcelles E 1315 et C 842.
Ces réserves sous forme de citernes souples sont alimentées exclusivement par ruissellement pluvial,
dirigé par des fossés.
Leur remplissage annuel n’est autorisé qu’entre les dates du 1er novembre au 30 mai chaque année
en l’absence d’arrêté sécheresse. Il est interdit lorsque le secteur hydrographique de l’Eyrieux est
classé en Alerte, Alerte Renforcée ou Crise, y compris lors de la période définie-ci-dessus.
Dès que ces citernes sont remplies et au plus tard le 30 mai de chaque année, leurs dispositifs de
remplissage sont obturés.

Article 8 - Obligation de mise  en place d’un compteur  pour  chaque  réserve et  de suivi  des
volumes utilisés
Chaque  réserve doit  obligatoirement  être  équipée  en  sortie  d'un  compteur  volumétrique  sans
dispositif  de remise à zéro.  Aucun prélèvement n’est  autorisé dans les réserves en l’absence de
compteur en état de fonctionnement.
Le bénéficiaire doit tenir à jour un registre pour chaque réserve spécialement ouvert à cet effet sur
lequel sont consignées les données suivantes :

– les caractéristiques du compteur volumétrique : marque, n° de compteur…,
– les opérations d'entretien, de contrôle, de remplacement du compteur intervenues au cours

de l'année,
– la date de début de la campagne d'irrigation et le relevé de l'index du compteur en début de

campagne,
– le  relevé  hebdomadaire  des  index  du  compteur  ainsi  que  les  volumes  hebdomadaires

prélevés, établis à partir des relevés de ces index,
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– la date de fin de la campagne d'irrigation et le relevé de l'index du compteur en fin de
campagne,

– le volume annuel prélevé.

Un extrait de ces registres, sous forme de bilan hebdomadaire et annuel des volumes prélevés sera
adressé et communiqué au préfet chaque année dans les deux mois suivant la fin de la campagne
d'irrigation (extrait à adresser à la DDT 07 – Service environnement- 2 place Simone Veil – BP 613 –
07006 PRIVAS Cedex). Les données des registres doivent être conservées au minimum trois ans.

Article 9 - Respect des arrêtés préfectoraux de limitation des usages de l'eau
Le bénéficiaire est tenu de respecter les arrêtés préfectoraux limitant les usages de l'eau en application
de l’article L211-3 II. 1° du code de l’environnement.

Article 10 - Contrôles
Les agents du service chargé de la police de l'eau ainsi que les fonctionnaires et agents habilités
pour constater les infractions en matière de police de l’eau auront en permanence libre accès à
l’ouvrage.  La  présentation  du  présent  arrêté  ainsi  que  celle  des  registres  indiqués à  l’article  8
peuvent être exigées lors des contrôles de l'installation.

Article 11 - Délai de validité et durée de la déclaration
La présente déclaration devient caduque si  les travaux de  réalisation des ouvrages  ne sont pas
terminés dans un délai de deux ans à compter de la signature du présent arrêté.
La présente déclaration est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la signature du présent
arrêté.
Au minimum deux ans avant la date d’expiration, une demande de renouvellement est adressée au
préfet par le bénéficiaire.

Article 12 - Déclaration des incidents ou accidents
Le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, dès qu’il en a connaissance, les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation,
qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.211-1  du  code  de
l’environnement.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire
prendre les  dispositions  nécessaires pour  mettre fin  aux causes de l’incident  ou accident,  pour
évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 13 - Modifications des ouvrages et des conditions d’exploitation
Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation, à
la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur
voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initiale doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle
déclaration. 
Des prescriptions complémentaires au présent arrêté peuvent également être prises à l'initiative du
préfet.

Article 14 - Caractère de la déclaration
Le bénéfice de la déclaration est accordé à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de
l'état exerçant ses pouvoirs de police. 
Le Préfet  pourra,  en vertu de la loi,  lorsque l’intérêt de la sécurité  ou de la salubrité  publique
l’exigera ou lorsque les principes mentionnés à l’article L 211.1 du code de l’environnement suscité ne
sont pas garantis, imposer par arrêté, toutes prescriptions complémentaires.
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Faute  pour  le  bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prescrites,  l'administration  pourra
prononcer la déchéance de la présente autorisation et prendre les mesures nécessaires pour faire
disparaître aux frais  du bénéficiaire tout dommage provenant de son fait,  ou pour prévenir  ces
dommages dans l’intérêt de l'environnement, de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice
de l'application des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de l'environnement.

Article 15 - Clauses de précarité
Le bénéficiaire ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque
époque que  ce  soit,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  les  cas  prévus  aux
articles L.211.3 II.1° et L.214.4 du code de l’environnement, des mesures qui le privent d’une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté.

Article 16 - Cessation de l’activité
La cessation définitive de l’exploitation de l’ouvrage doit faire l’objet d’une déclaration au Préfet
dans le mois qui suit la cessation définitive. La cessation pour une période supérieure à deux ans de
l’exploitation de l’ouvrage doit faire l’objet d’une déclaration au Préfet au plus tard un mois avant
que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.
En  dehors  des  périodes  d’exploitation,  les  installations  et  ouvrages  de  prélèvement  sont
soigneusement fermés ou mis hors service.
Si  à  l’échéance  de  la  présente  déclaration,  le  bénéficiaire  décide  de  ne  pas  en  demander  le
renouvellement ou la prolongation, ou si l’exploitation de l’ouvrage est définitivement arrêtée, le
bénéficiaire est tenu de remettre le site dans un état tel qu’aucune atteinte ne puisse être portée
aux intérêts protégés mentionnés à l’article L211-1 du code de l’environnement.

Article 17 - Changement de bénéficiaire
Lorsque  le  bénéfice  de  la  déclaration  est  transmis  à  une  autre  personne  que  celle  qui  était
mentionnée au dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans
les trois mois qui suivent la prise en charge de l'installation. 
Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du
nouveau bénéficiaire et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa
forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

Article 18 - Droits des tiers et autres réglementations
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le  présent  arrêté  ne  dispense  pas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 19 - Délais et voies de recours
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  LYON,
conformément à l'article R 514-3-1 du code de l'environnement :
- par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage en mairie ;
- par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a
été notifié.
Le tribunal administratif peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 20 - Notification, publication et exécution
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire.
La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l’Ardèche, le maire de la commune de SAINT-GENEST-LACHAMP sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, d'assurer l’exécution du présent arrêté.
Copie en sera également adressée : 
- au service départemental de l’Office Français pour la biodiversité (OFB) ;
- à l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse ;
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- au conseil départemental de l’Ardèche ;
- au service agriculture et développement rural de la DDT de l’Ardèche ;
- au syndicat mixte Eyrieux Clair.

Le présent arrêté sera affiché en mairie de SAINT-GENEST-LACHAMP, pendant une durée minimale
d’un mois. Le procès verbal d’accomplissement de cette mesure, dressé par le maire de la commune
concernée, sera adressé à la direction départementale des territoires (service Environnement).

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et mis à la disposition du public sur
le site Internet de la préfecture de l’Ardèche pendant une durée minimale de 6 mois.

Il sera affiché en permanence à proximité immédiate de l’ouvrage, ou dans le bâtiment abritant la
station de pompage.

Privas, le 06 février 2023
Le Préfet

signé
Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant modification d’agrément à un établissement chargé d'animer les stages de

sensibilisation à la sécurité routière

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 et suivants ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  26  juin  2012  modifié,  fixant  les  conditions  d'exploitation  des
établissements chargés d'organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°07-2018-11-22-005 du  22  novembre  2018,  autorisant  Monsieur  Hugo
SPORTICH gérant de « FRANCE STAGE PERMIS » SAS, sis ZA de Fontvieille – Emplacement 123 –
13190 ALLAUCH, à dispenser des stages de sensibilisation à la sécurité routière dans le département
de l’Ardèche ;

Vu la demande de modification d’agrément relative à un ajout sur la liste des personnes désignées
pour l’accueil et l’encadrement technique et administratif des stages.

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-11-16-00003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à Monsieur Jean-Pierre GRAULE, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°07-2023-01-02-00005  du  02  janvier  2023 portant  subdélégation  de
signature du Directeur Départemental des Territoires ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

L’article 3 de l'arrêté préfectoral n°°07-2018-11-22-005 du 22 novembre 2018 autorisant la société 
« FRANCE STAGE PERMIS » SAS représentée par Monsieur Hugo SPORTICH en sa qualité de gérant, à
effectuer des formations spécifiques pour les conducteurs responsables d'infractions, sous le 
n° R 18 007 0002 0, est modifié comme suit :

Monsieur  Hugo  SPORTICH  exploitant,  désigne  par  convention  de  délégation,  pour  l'accueil  et
l'encadrement technique et administrtatif des stages : 

• BEGANTON Bruno né le 23/08/1967
• BOISSY Josiane, née le 28/06/1968
• DUBICKI Mari-Ange née le 03/04/1991
• FOIRY Ludivine, née le 03/08/1978
• LAMBERT née VOGT Sophie, née le 20/09/1971
• LOUIS née BELLONE Christelle, née le 04/03/1969
• MARCHAL Roger, né le 15/09/1955
• MARIJON Marie-Line, née le 22/03/1977
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ARTICLE 2 :  

Cette modification prend effet à la date du présent arrêté.

ARTICLE 3 : 

Les dispositions des autres articles sont inchangées.

ARTICLE 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la présente
décision est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. Il peut être également formulé sur le site www.telerecours.fr .

ARTICLE 5 : 

Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Privas, le 1er février 2023

Pour le préfet, et par délégation
Le directeur départemental des territoires,

et par subdélégation
La cheffe du service ingénierie et habitat

signé

Isabelle GERVET
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant agrément à un exploitant d’auto-école

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la route, notamment les articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6; 

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière;

Vu l’acte de cession de fonds de commerce du 23 janvier  2023 entre la société unipersonnelle
ARDECHE AUTO CONDUITE « 2 AC » représentée par  Madame Monique CLAVERIE au profit de
Madame Catherine GUIRAUD ;

Vu le dossier du 26 décembre 2022 transmis par Catherine GUIRAUD, de reprise de l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé  « ARDECHE AUTO CONDUITE 2 AC » sis  14 avenue Louis  Antériou à LA VOULTE SUR
RHÔNE (07800) ; et précédemment exploité par Madame Monique CLAVERIE ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-11-16-00003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à Monsieur Jean-Pierre GRAULE, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°07-2023-01-02-00005  du  02  janvier  2023 portant  subdélégation  de
signature du Directeur Départemental des Territoires ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires, 

Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

A  R  R  E  T  E

Article 1 
Madame Catherine GUIRAUD  est autorisée à exploiter sous le n°E  23 007 0001 0,  l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé  « ARDECHE AUTO CONDUITE 2 AC » sis 14 avenue Louis Antériou à LA VOULTE-SUR-
RHÔNE (07800) ; 

Article 2 
Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 23 janvier 2023.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 –L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations à la catégorie de permis suivante : B/B1.
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Article 4 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant,  une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois
avant la date du changement ou de la reprise.

Article  5 –  Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  changement  de  directeur
pédagogique, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.
 
Article 6 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y
compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 – Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Il  peut  être  également  formulé sur  le  site
www.telerecours.fr .

Article  9 –  Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Privas, le 30 janvier 2023

Pour le préfet, et par délégation
Le directeur départemental des territoires,

et par subdélégation
La cheffe du service ingénierie et habitat

signé

Isabelle GERVET
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant cession d’un établissement de la conduite 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6;

Vu le  décret  n°  2000-1335  du  26  décembre  2000  relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  n°  01-000-26A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°07-2022-03-30-00009  du  30  mars  2022  autorisant  Madame  Monique
CLAVERIE, à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière dénommé «ARDECHE AUTO CONDUITE 2AC» sis 14 avenue Louis
Antériou à LA VOULTE SUR RHÔNE (07800) ;

Vu  l’acte de cession de fonds de commerce du 23 janvier  2023 entre la société unipersonnelle
ARDECHE AUTO CONDUITE « 2 AC » représentée par  Madame Monique CLAVERIE au profit de
Madame Catherine GUIRAUD ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-11-16-00003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à Monsieur Jean-Pierre GRAULE, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°07-2023-01-02-00005  du  02  janvier  2023 portant  subdélégation  de
signature du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ; 

A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1
L’agrément  n°E  07  007  0268  0  délivré  à  Madame  Monique  CLAVERIE pour  l’exploitation  d’un
établissement d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de la
sécurité routière dénommé «ARDECHE AUTO CONDUITE 2AC» sis 14 avenue Louis Antériou à LA
VOULTE SUR RHÔNE (07800) est abrogé à compter du 23 janvier 2023.

ARTICLE 2
Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la présente
décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des juridictions
administratives  – 184,  rue Duguesclin  – 69433 LYON Cedex  03), dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa publication. 

Le recours peut être également formulé sur le site www.telerecours.fr .
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ARTICLE 3
Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche par intérim est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 30 janvier 2023

Pour le préfet, et par délégation
Le directeur départemental des territoires par intérim,

et par subdélégation
La cheffe du service ingénierie et habitat

signé

Isabelle GERVET
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le Code Général de la Propriété Publique, notamment les articles L.2121-1 et suivants,

VU la demande déposée le 09 janvier 2023 par la commune de Saint-Just-d’Ardèche représentée par
Madame  Brigitte  PUJUGUET-GUIGUE  demeurant  1,  Place  de  la  Mairie  à  Saint-Just-d’Ardèche
sollicitant l’autorisation d’occuper temporairement le domaine public,

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur des services du cabinet ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : OBJET

La commune de Saint-Just-d’Ardèche est autorisée à occuper temporairement le terrain non bâti
situé quartier Le Bourdelet lieu-dit Pont-Cassé sur la commune de Saint-Just-d’Ardèche et repéré sur
le plan en annexe 1.

L’emplacement mis à disposition se compose d’une surface de 19 160 m².

Le permissionnaire doit se conformer aux lois et règlements visés ci-dessous.

La  présente  autorisation  ne  se  substitue  pas  aux  autres  autorisations  qui  pourraient  s’avérer
nécessaires notamment au titre du code de l’Environnement et de la propriété foncière individuelle.

ARTICLE 2 : DUREE

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et prendra fin le 31 décembre
2023.

Elle ne pourra pas faire l’objet d’un renouvellement par tacite reconduction.

Elle peut être retirée à tout moment à la demande du Directeur Départemental de Territoires en cas
de cession irrégulière à un tiers, de modification de la destination de l’occupation ou d’inexécution
des conditions définies dans le présent arrêté sans que le permissionnaire puisse prétendre à aucune
indemnité ou quelconque dédommagement.
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ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

L’emplacement mis à disposition du permissionnaire est affecté à un usage de loisirs : accès piéton à
la rivière,  stationnement  diurne  à titre gratuit  sans aménagement de surface,  mise en place de
sanitaires et d’un poste de surveillance durant la période estivale, sous réserve de l’obtention des
autorisations réglementaires nécessaires.

La végétation existante devra être conservée mais entretenue.

La commune prendra toutes les dispositions pour évacuer la population, les biens (signalétiques,
poubelles…) et les véhicules stationnés en cas de montée des eaux. 

ARTICLE 4: CESSION

La présente autorisation étant rigoureusement personnelle, le permissionnaire ne peut céder à un
tiers les droits qu’elle lui confère.
En  cas  de  cession  non  autorisée,  l’autorisation  sera  révoquée  et  le  permissionnaire  restera
responsable des conséquences de l’occupation du domaine public.

ARTICLE 5 : DOMMAGES

Le permissionnaire reste responsable de tout dommage causé par son fait ou de celui qui est causé
par le fait de personnes dont il doit répondre ou des choses qu’il a sous sa garde, et cela quel que
soit celui qui subit ce dommage, à savoir : l’Etat, ou des tiers.

ARTICLE 6 : LIBRE CIRCULATION

Le permissionnaire est tenu d’assurer la libre circulation des personnes agissant pour le compte du
service gestionnaire du Domaine  Public  Fluvial (DPF) voisin, ainsi que celle des personnes et des
engins de toute nature dont l’intervention est commandée par ce service pour l’entretien et la
réparation des ouvrages du DPF.

ARTICLE 7 : IMPOTS

Le permissionnaire devra supporter seul la charge de tous les impôts auxquels sont actuellement ou
pourraient éventuellement être assujettis les terrains, aménagements et installations qui seraient
exploités en vertu du présent arrêté.

ARTICLE 8 : REDEVANCE

La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit dans la mesure où le permissionnaire
assurera l’entretien des lieux, et ne retirera de l'occupation aucun bénéfice économique.

ARTICLE 9 : RESERVE DU DROIT DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 10 : RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Lyon dans un délai de deux (2) mois à compter de la date de sa notification.

ARTICLE 11 : EXECUTION

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et Monsieur le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté. 
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ARTICLE 12 : DIFFUSION

Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  la  commune  de  Saint-Just-d’Ardèche  représentée  par  Madame
Brigitte PUJUGUET-GUIGUE.

Copie de cet arrêté sera transmise à  

• Monsieur le directeur départemental des territoires de l’Ardèche

• Monsieur le directeur départemental des finances publiques de l’Ardèche

• Monsieur le président de l’EPTB Ardèche 

Privas, le 1er février 2023

Pour le préfet
la secrétaire générale

signé

Isabelle ARRIGHI
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

fixant la composition de la commission départementale d’aménagement commercial pour
l'extension d'un ensemble commercial, par la création d'un magasin sous enseigne 3B BUREAU,

pour une surface de vente de 395 m2,  sur la commune de Privas

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU la  loi  n°  2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites
entreprises ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-03-15-002 du 15 mars 2021, portant composition de la commission
départementale d’aménagement commercial de l’Ardèche ;

VU les dossiers de demande d'exploitation commerciale de la société SB Immo représentée par
Monsieur  Jonathan  BRIELLE,  déposé  le  13  janvier  2023  au  secrétariat  de  la  commission
départementale d’aménagement commercial de l’Ardèche ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche .

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : 

Placée  sous  la  présidence  du  Préfet  ou  de  son  représentant,  la  commission  départementale
d’aménagement  commercial,  chargée  de  statuer  sur  la  demande  d'exploitation  commerciale
déposée par la société SB Immo, représentée par Monsieur Jonathan BRIELLE, transmise le 13 janvier
2023, sur la commune de PRIVAS, est composée comme suit :

I - Membres ayant voix délibérative :

   • Elus:

      M. le maire de Privas ou son représentant◦  ;

      M. le président de la communauté d'agglomération Privas Centre Ardèche ou son représentant◦  ;

      M. le président du Syndicat Mixte Centre Ardèche ou son représentant◦  ;
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      M. le président du Conseil Départemental ou son représentant◦  ;

  M. ◦ le président du Conseil Régional ou son représentant ;

    M.  Hervé  COULMONT,  maire  de  Soyons,  représentant  les  maires  du  département,  ou  son◦
suppléant M. René MOULIN, maire de Laviolle ;

     M. Damien BAYLE, vice-président de la communauté d'agglomération Annonay-Rhône-Agglo,◦
représentant  les  intercommunalités  du  département,  ou  son  suppléant  M.  Frédéric  SAUSSET,
président de la communauté d'agglomération Arche Agglo ;

   • Personnalités qualifiées en matière de consommation :

         M. Pierre IMBERT, association Que Choisir◦  ;
         M. Adrien ROMEO, association Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV)◦  ;

    • Personnalités qualifiées en matière d’aménagement et de développement durable :

         Mme Anne-Marie BOUCHE-FLORIN, ingénieur-urbaniste◦  ;
         Mme Mireille JOURGET, directrice départementale des territoires et de la mer retraitée.◦
   

II - Fonctionnaires assistant aux séances :

Le directeur départemental des territoires ou son représentant.

ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté sera publié au Recueil  des Actes Administratifs  de la Préfecture de l'Ardèche.
Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche est chargée de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera adressée à chacun des membres de la commission susvisée et à la société
SB Immo, demandeur.

Privas, le 1er février 2023

Pour le préfet,
la secrétaire générale

signé

Isabelle ARRIGHI

Cette  décision pourra  faire  l’objet  d’un recours  devant  le  tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex
03) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N°       du 13 février 2023 
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 
l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté du 13 février 2023, n° 07-2023-02-13-00008 portant reconnaissance du tronc commun d’agrément 
de l’association CENTRE SOCIOCULTUREL LA PINEDE ; 

 

 

CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

 
Association CENTRE SOCIOCULTUREL LA PINEDE 

 
N°  

Place des Combettes – 07 170 VILLENEUVE DE BERG 

 
RNA : W072001760 

 

07_DSDEN_Directions des services départementaux de l'éducation nationale de l'Ardèche - 07-2023-02-13-00009 - Arrêté portant

agrément départemental de l'association de jeunesse et d'éducation populaire CENTRE SOCIOCULTUREL LA PINÈDE 61



 

Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans, sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui 
ont permis d’obtenir l’agrément JEP. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions 
prévues pour son attribution et notamment les articles 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 
25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 

sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 

 

 

 Fait à Privas, le 13 février 2023 
 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N°       du 13 février 2023 
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 
l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté du 13 février 2023, n° 07-2023-02-13-00006 portant reconnaissance du tronc commun d’agrément 
de l’association FOYER RURAL DE LUSSAS ; 

 

 

CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

 
Association FOYER RURAL DE LUSSAS 

 
N° 

Mairie – 07170 LUSSAS 

 
RNA : W072002802 
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Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans, sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui 
ont permis d’obtenir l’agrément JEP. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions 
prévues pour son attribution et notamment les articles 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 
25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 

sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 

 

 

 Fait à Privas, le 13 février 2023 
 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N°       du 13 février 2023 
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 
l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté du 13 février 2023, n° 07-2023-02-13-00003 portant reconnaissance du tronc commun d’agrément 
de l’association STELINAT DANCE ; 

 

 

CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

 
Association STELINAT DANCE 

 
N°  

Complexe sportif et culturel les Antalots – 07120 RUOMS 

 
RNA : W071000677 
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Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans, sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui 
ont permis d’obtenir l’agrément JEP. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions 
prévues pour son attribution et notamment les articles 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 
25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 

sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 

 

 

 Fait à Privas, le 13 février 2023 
 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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Décision n° 
Arrêté complémentaire relatif à la surveillance environnementale

société EURECAT à LA-VOULTE-SUR-RHÔNE

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la légion d’honneur

VU le code de l’environnement, titre VIII du livre I, et notamment ses articles L.181-14 et R.181-45 ;

VU  le  décret  NOR  INTA2100151D du  6  janvier  2021 portant  nomination  de  Monsieur  Thierry
DEVIMEUX en qualité de préfet de l'Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié autorisant la société EURECAT
FRANCE à exploiter ses installations à LA-VOULTE-SUR-RHONE ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°07-2022-08-22-00002 du  22  août  2022 portant  délégation de
signature à Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

VU le document « Interprétation de l’état des milieux et évaluation des risques sanitaires » version
du  20/07/2022  référencé  CAPSEFR_R1_2202_5_Rev0  concernant  le  site  exploité  par  la  société
EURECAT FRANCE ;

VU le rapport en date du 10 janvier 2023 de l’Inspection des installations classées ;

VU le projet d’arrêté porté le 13 janvier 2023 à la connaissance de l’exploitant ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courriel en date du 6 février 2023 sur le projet
d’arrêté préfectoral qui lui a été présenté ;

CONSIDÉRANT que le projet de création d’une unité de broyage et mise en forme de catalyseurs
régénérés relève de la rubrique 4711 des installations classées pour la protection de l’environnement
du tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les installations exploitées par la société EURECAT FRANCE sont émettrices de
cobalt et de benzène ;

CONSIDÉRANT que  le  rapport  « Interprétation  de  l’état  des  milieux  et  évaluation  des  risques
sanitaires » version du 20/07/2022 référencé CAPSEFR_R1_2202_5_Rev0 ne permet pas de conclure
à une absence de risque sanitaire ;

CONCLUANT qu’il convient dès lors de mettre en place une surveillance environnementale autour
du site ;

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche :

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne Rhône-Alpes
Unité interdépartementale Drôme-Ardèche
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DÉCIDE

Article 1 :

La société EURECAT FRANCE, dont le siège social est situé ZI Jean-Jaurès - 121 av. Marie-Curie – BP 45
– 07800 LA VOULTE-SUR-RHONE, pour son établissement à cette même adresse, met en place, sous
un délai  de  1 mois  à  compter  de  la  date  de  notification  du présent  arrêté,  un  programme de
surveillance  environnementale  autour  de  ses  installations  dans  les  conditions  précisées  par  les
articles 2 à 6 ci-après.

Article 2 :

Une station de mesure instrumentée est installée dans l’enceinte de l’établissement ou à proximité
immédiate de celui-ci. Cette station doit permettre d’enregistrer en continu, durant les périodes de
prélèvement, avec une résolution au moins horaire les paramètres suivants :

• direction et force du vent (vitesse) ;
• température de l’air ;
• pression atmosphérique ;
• humidité et pluviométrie.

La vitesse et la direction du vent doivent être mesurées à une hauteur de 10 mètres du sol.
L’emplacement du matériel  de mesures  doit  être  conforme aux  règles  de bonnes  pratiques  de
Météo-France.

Article 3 :

L’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité, une surveillance dans l’environnement
concernant les deux substances suivantes pour lesquelles l’ERS n’a pas donné un résultat acceptable
à savoir le benzène et le cobalt.

La surveillance du benzène est réalisée dans l’air ambiant sur une durée de sept jours minimum, celle
du cobalt dans les dépôts atmosphériques sur une durée de un mois selon les méthodologies en
vigueurs.
Cette surveillance est réalisée une fois par trimestre sur une année.
Le choix des périodes est en rapport avec l’activité du site.

Cette surveillance s’exerce selon les modalités minimales suivantes :

• Localisation :
◦ un point de prélèvement sous le ou les vent(s) dominant(s) de la source des émissions

industrielles en limite de site
◦ un point de prélèvement hors influence directe des émissions industrielles, représentatif

du niveau dit « de fond »

• Fréquence des campagnes de prélèvements :
◦ une fois par trimestre sur une année

Article 4 :

Un  bilan  du  premier  trimestre  de  la  surveillance  environnementale  est  établi  et  transmis  à
l’inspection des installations classées au plus tard 6 mois après le début de la surveillance.
Un  bilan  annuel  de  la  surveillance  environnementale  est  établi  et  transmis  à  l’inspection  des
installations  classées  avant  le  1er avril  de  chaque  année  n+1  pour  la  surveillance  concernant
l’année n.
Ces  bilans  comprennent  notamment  les  rapports  établis  suite  aux  différents  prélèvements  et
analyses prévus par le programme de surveillance mentionné à l’article 3, les niveaux de production
et d’émission du site ainsi que tout commentaire utile sur l’interprétation des résultats et l’évolution
de la situation.
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Article 5 :

La surveillance environnementale prescrite par le présent arrêté est réalisée sur une durée initiale de
1 an à compter de sa mise en œuvre effective. À l’issue de cette période, elle pourra être prolongée
ou modifiée sur décision du préfet en fonction des éléments d’appréciation qui seront apportés par
l’exploitant.

Article 6 :

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 7 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut être déféré auprès du Tribunal  administratif  de LYON  par courrier ou via le site internet
https://www.telerecours.fr/ :

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la présente décision

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de la justice administrative de Lyon. 

Article 8 : Publicité

Conformément aux dispositions  de l’article R.181-44 du Code de l’environnement,  un extrait  du
présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et
mise  à  la  disposition  de  toute  personne  intéressée,  sera  affiché  en  mairie  de  LA-VOULTE-SUR-
RHÔNE pendant une durée minimum de quatre semaines.

Le maire de LA-VOULTE-SUR-RHÔNE fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de
l’ARDÈCHE, l’accomplissement de cette formalité.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un
mois.

Article 9 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (DREAL) chargé de l’inspection de l’environnement, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs et notifié au représentant légal de l’exploitant.

Fait à Privas, le 15 février 2023

Le préfet,
 

signé

Thierry DEVIMEUX.
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Direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des
populations

ARRÊTE PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE n°
relatif à l’exploitation de l’unité de fabrication de chips de pommes de terre, de la

société ALTHO à LE-POUZIN (07250), Parc Industriel Rhône-Vallée.

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur, 

VU le Code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511–9
du code de l’environnement ;

VU le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry
DEVIMEUX, préfet de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2022-08-22-00002 du 22 août 2022 portant délégation
de signature à Madame Isabelle ARRIGHI,  secrétaire générale de la  préfecture de
l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013046-0003 du 15 février 2013 portant autorisation de la
société ALTHO, à exploiter une unité de fabrication de chips de pommes de terre, à
LE-POUZIN (07250), Zone Rhône Vallée, Parc industriel ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n° 07-2019-01-15-002 du 15 janvier 2019 relatif
à l’exploitation de l’unité de fabrication de chips de pommes de terre, de la société
ALTHO à LE-POUZIN (07250), Parc Industriel Rhône-Vallée ;

VU l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  07-2022-03-28-00010 du  28  mars  2022
relatif à l’exploitation de l’unité de fabrication de chips de pommes de terre, de la
société ALTHO à LE-POUZIN (07250), Parc Industriel Rhône-Vallée ;

VU l’arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2220
(préparation  ou  conservation  de  produits  alimentaires  d’origine  végétale)  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté du 19 avril  2021 autorisant le déversement des eaux usées autres que
domestiques de l’établissement ALTHO dans le système de collecte et de traitement
du Parc Industriel Rhône Vallée sur la commune de Le Pouzin ;

VU le courrier de l’inspection des installations classées transmis à l'exploitant par
courrier  recommandé  avec  accusé  de  réception,  distribué  le 17  janvier  2023,
demandant à l’exploitant de la société  ALTHO SAS, dans le cadre de la procédure
contradictoire, de faire part de ses observations ;

VU l’absence de remarque de l’exploitant formulée par courriel en date du 2 février
2023 ;
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CONSIDÉRANT que  l’article  4.3.9  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2013046-0003  du  15
février 2013 est à mettre jour ;

SUR PROPOSITION De Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er :
L’article  4.3.9 de l’arrêté préfectoral  n° 2013046-0003 du 15 février 2013 susvisé est
abrogé et remplacé par :

Article 4.3.9 : Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires avant rejet dans le réseau
d’eaux  usées  industrielles  dans  le  système  de  collecte  et  de  traitement  du  Parc
Industriel Rhône vallée

L'exploitant  est  tenu  de  respecter,  avant  rejet  des  eaux  résiduaires  dans  le  réseau
communal d’eaux usées, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies.

Paramètres valeurs limites d’émission

Débit

Débit moyen journalier 840 m³/j

Débit maximal journalier 1 030 m³/j

Débit maximal horaire 55 m³/h

Température ≤ 30 °C

pH compris entre 5,5 et 9

Paramètres
Flux journalier 

moyen 
en kg/j

Flux journalier 
maximal 

en kg/j

Concentrati
on

maximale 
en mg/l

Nom Abréviation
Code

sandre

Demande biochimique
en oxygène sur 5 jours DBO5 1313 617 1550 1505

Demande chimique en
oxygène

DCO 1314 2106 4326 4200

Matières en suspension MES 1305 1157 2266 2200

Azote kjeldahl NKJ 1319 178 357 347

Phosphore total P. total 1350 20 38 37

Matières extractibles à
l'hexane

MEH 1781 20 100 97

Les valeurs limites ci-dessus s’appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses
moyens réalisés sur 24 heures.

ARTICLE 2 : 
En vue de l’information des tiers :

1°  Une  copie  de  l’arrêté  est  déposée  à  la  mairie  de  Le-Pouzin et  peut  y  être
consultée ;
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2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Le-Pouzin pendant une durée
minimum  d’un  mois ;  procès-verbal  de  l'accomplissement  de  cette  formalité  est
dressé par les soins du maire et adressé au Guichet Unique des Installations Classées
à la Préfecture de l’Ardèche ;

3° L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le département
où il a été délivré, pendant une durée minimale de quatre mois.

ARTICLE 3 :

Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15-1 peuvent être déférées à
la juridiction administrative :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du
jour où la décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés en raison des  inconvénients  ou des dangers  pour les
intérêts mentionnés à l'article l.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4°
du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la
décision.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours
gracieux  ou  hiérarchique  dans  le  délai  de  deux  mois.  Ce  recours  administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

La requête peut être  déposée ou envoyée au greffe  du Tribunal  administratif  de
Lyon,  ou  adressée  par  voie  électronique  au  moyen  du  téléservice  accessible  par
internet à l’adresse www.telerecours.fr.

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission
de  médiation,  telle  que  définie  par  l’article  L.213-1  du  code  de  la  justice
administrative de Lyon.

ARTICLE 4 : exécution
La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations, le maire de Le-Pouzin , le
lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ardèche et tout
officier de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et notifié à La société ALTHO

Privas, le 13 février 2023

Pour le Préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

signé

Isabelle ARRIGHI.
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2018-03-22-008 du 22 mars 2018 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Wouter
DE BACKER pour l’enseigne ACTION FRANCE située Centre Commercial Le Mas – 76 rue des Mûriers à
DAVEZIEUX 07430.

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée au
Directeur Général des magasins ACTION FRANCE par arrêté préfectoral n° 07-2018-03-22-008 du 22
mars 2018 est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n° 2018/0059.

Ce dispositif qui comprend 14  caméras intérieures  poursuit les finalités suivantes: sécurité des
personnes, lutte contre la démarque inconnue et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Wouter DE BACKER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être
introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours
juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible
par le réseau internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012320-0009 du 15 novembre 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur GILLES
Alain pour l’enseigne ALANIS-SARL ANTHEOS située 40 grande rue à TOURNON-SUR-RHONE 07300 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à
Monsieur GILLES Alain par arrêté préfectoral n° 2012320-0009 du 15 novembre 2012 est reconduite,
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2012/0111.

Ce dispositif qui comprend 15  caméras intérieures  (la caméra située dans la réserve n’est pas soumise à
autorisation préfectorale car elle se trouve en zone privée, mais elle relève du code du travail) poursuit
la finalité suivante: lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur GILLES Alain. 

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être
introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours
juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible
par le réseau internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par la
présidente Madame GRASGER Mariastella, pour l’association A.P.T.E (Appui Personnalisé Tourné vers l’
Enseignement), située 01 avenue de la gare – Résidence LE BERLIOZ à ANNONAY 07100 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 janvier 2023 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Madame GRASGER Mariastella est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer 1 caméra intérieure à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0412.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens, secours à personnes et sécurité des fonds.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame GRASGER Reine-Marie, directrice de
l’association.
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Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités

Bureau Interministériel de
Protection Civile

Arrêté préfectoral n° 07-2023-02-15-       mettant fin aux mesures d’urgence  prises pour faire face à
l’épisode de pollution atmosphérique de type  « combustion » dans le bassin d’air « Vallée du

Rhône »  débuté le 11/02/2023

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-2 et R. 223-1 à 223-5 ;

VU le code de la route, notamment ses articles L. 318-1, L. 325-1 à L. 325-3, R. 311-1, R. 318-2, R. 411-19
et R. 411-19-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-4, R. 122-5 et R. 122-8 ;

VU le code de la défense, notamment l’article R. 1311-7 relatif aux compétences des préfets de zone
défense et sécurité ;

VU le code de la santé publique, en particulier ses articles L. 1413-15, L. 1431-2, L. 1434-1 et L. 1435-1 ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et à l’action des services  de l’État dans les régions et
départements ;

VU le décret n°2016-858 du 29 juin 2016 relatif aux certificats qualité de l’air ;

VU le décret du 06 janvier 2021 portant nomination du préfet de l’Ardèche – M. DEVIMEUX Thierry ;

VU l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant, modifié par l’arrêté interministériel du 26 août 2016 ;

VU l’arrêté interministériel  du 21 juin 2016 établissant  la  nomenclature des  véhicules classés en
fonction de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2
du code de la route ;

VU l’arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les
effets de la pollution de l’air sur la santé ;

VU l’arrêté  ministériel  du  29  juin  2016  relatif  aux  modalités  de  délivrance  et  d’apposition  des
certificats qualité de l’air ;

VU l’arrêté ministériel du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de
l’air ambiant ;

VU l’arrêté ministériel du 20 juin 2019 modifiant l’arrêté du 1er juillet 2016 portant agrément de
l’association de surveillance de la qualité de l’air de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’instruction  technique  du  24  septembre  2014  relative  au  déclenchement  des  procédures
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;
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VU l’instruction du Gouvernement du 5 janvier 2017 relative à la gestion des épisodes de pollution
de l’air ambiant (NOR : DEVR1700340J) ;

VU l’arrêté zonal  n° 69-2019-06-19-001  du 19  juin  2019 portant  approbation du document-cadre
zonal relatif aux procédures préfectorales et aux mesures de dimension interdépartementale en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

VU l’arrêté  n°07–2020–10–23-006  du  23  octobre  2020  relatif  aux  procédures  préfectorales
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant
dans le département de l’Ardèche et abrogeant l’arrêté n° 07–2018–03–09-002 ;

VU le règlement sanitaire départemental de l’Ardèche et notamment son article 84 ;

Vu l’avis émis par les membres du comité des partenaires par consultation électronique du 12 août
au 07 septembre 2020 ;

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) du département de l’Ardèche dans sa séance du 25 septembre 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  no  07-2023-02-13-00012  du  13/02/2023  relatif  aux  mesures  d’urgence  de
niveau N2 prises pour faire face au pic de pollution de type  « combustion »  débuté le 11/02/2023;

VU  l’arrêté  préfectoral  no  07-2023-02-12-00001  du  12/02/2023  relatif  aux  mesures  d’urgence  de
niveau N1 prises pour faire face au pic de pollution de type  « combustion »  débuté le 11/02/2023;

CONSIDERANT les analyses de l’Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA)
prévoyant la fin  de l’épisode de pollution en cours sur le bassin d’air  Vallée du Rhône » 

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : LEVEE DES MESURES D’URGENCES

L’arrêté préfectoral n°  07-2023-02-13-00012  du  13/02/2023 relatif aux mesures d’urgence de niveau
N2 prises pour faire face au pic de pollution débuté le 11/02/2023 sur  le bassin d’air « Vallée du
Rhône » est abrogé à compter du 1 5/02/2023 à 17h00.

L’arrêté préfectoral n°  07-2023-02-12-00001 du  12/02/2023 relatif aux mesures d’urgence de niveau
N1 prises pour faire face au pic de pollution débuté le 11/02/2023 sur  le bassin d’air « Vallée du
Rhône » est abrogé à compter du 1 5/02/2023 à 17h00.

ARTICLE 2 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter
de sa publication, devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal administratif de Lyon – Palais
des Juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69 433 Lyon Cedex 03) ou sur l’application
« télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : EXECUTION

La secrétaire générale et le directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Ardèche, les sous-
préfets  d’arrondissement,  le  directeur régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement (DREAL) Auvergne Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, la
directrice  de  la  délégation  départementale  de  l’agence  régionale  de  santé,  la  directrice
départementale de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie
de l’Ardèche, le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations, le directeur des services départementaux de l’éducation nationale, le représentant
de  l’enseignement  privé  dans  le  département,  les  maires  des  communes  et  présidents
d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) du bassin d’air « Vallée du Rhône »,
le président du conseil départemental, le directeur interdépartemental des routes Massif-Central
(DIR-MC),  la  directrice  interdépartementale  des  routes  Centre-Est  (DIR-CE),  le  président  de
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l’association  agréée  de  surveillance  de  la  qualité  de  l’air  (ATMO  Auvergne  Rhône-Alpes),  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui :

• sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en Ardèche,

• fera, en outre, l’objet d’un avis de publication dans deux journaux locaux diffusés dans le
département de l’Ardèche,

• sera affiché dans chacune des communes du bassin d’air « Vallée du Rhône ».

Privas, le 15/02/2023

Pour le préfet,

Le directeur des services du Cabinet,

signé

Thomas KUPISZ
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Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités

Bureau Interministériel de
Protection Civile

Arrêté préfectoral n°          relatif aux mesures d’urgence de niveau N1 prises dans le cadre de
l’épisode de pollution atmosphérique de type « Combustion » débuté le 12/02/2023

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-2 et R. 223-1 à 223-5 ;

VU le code de la route, notamment ses articles L. 318-1, L. 325-1 à L. 325-3, R. 311-1, R. 318-2, R. 411-19
et R. 411-19-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-4, R. 122-5 et R. 122-8 ;

VU le code de la défense, notamment l’article R. 1311-7 relatif aux compétences des préfets de zone
défense et sécurité ;

VU le code de la santé publique, en particulier ses articles L. 1413-15, L. 1431-2, L. 1434-1 et L. 1435-1 ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

VU le décret n°2016-858 du 29 juin 2016 relatif aux certificats qualité de l’air ;

VU le  décret  du  06  janvier  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Ardèche  –  M.  DEVIMEUX
(Thierry) ;

VU l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant, modifié par l’arrêté interministériel du 26 août 2016 ;

VU l’arrêté interministériel  du 21 juin 2016 établissant la  nomenclature des véhicules  classés en
fonction de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2
du code de la route ;

VU l’arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les
effets de la pollution de l’air sur la santé ;

VU l’arrêté  ministériel  du  29  juin  2016  relatif  aux  modalités  de  délivrance  et  d’apposition  des
certificats qualité de l’air ;

VU l’arrêté ministériel du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de
l’air ambiant ;

VU l’arrêté ministériel du 20 juin 2019 modifiant l’arrêté du 1er juillet 2016 portant agrément de
l’association de surveillance de la qualité de l’air de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’instruction  technique  du  24  septembre  2014  relative  au  déclenchement  des  procédures
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;
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VU l’instruction du Gouvernement du 5 janvier 2017 relative à la gestion des épisodes de pollution
de l’air ambiant (NOR : DEVR1700340J) ;

VU l’arrêté zonal  n° 69-2019-06-19-001 du 19  juin  2019 portant  approbation  du document-cadre
zonal relatif aux procédures préfectorales et aux mesures de dimension interdépartementale en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

VU l’arrêté  n°07–2020–10–23-006  du  23  octobre  2020  relatif  aux  procédures  préfectorales
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant
dans le département de l’Ardèche et abrogeant l’arrêté n° 07–2018–03–09-002 ;

VU le règlement sanitaire départemental de l’Ardèche et notamment son article 84 ;

Vu l’avis émis par les membres du comité des partenaires par consultation électronique du 12 août
au 07 septembre 2020 ;

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) du département de l’Ardèche dans sa séance du 25 septembre 2020 ;

Considérant que  l’épisode  de  pollution  en  cours  sur  le  département  de  l’Ardèche,  qualifié  de
« Combustion », concerne le bassin d’air « Vallée du Rhône »  ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : ACTIVATION DES MESURES D’URGENCES

Mesures Socles     :  
Les mesures socles pour un épisode de type « Combustion », de niveau « Alerte N1 » définies à
l’article 12 et en annexe 5 de l’arrêté n° 07-2020-10-23-006 du 23 octobre 2020 sus-visé, prennent
effet à compter du 12 février 2023 à 17h00, hormis les mesures de réduction de vitesse sur les routes
qui prennent effet à partir de 05h00 le lendemain.

Elles s’appliquent sur tout le territoire des communes du bassin d’air « Vallée du Rhône »  jusqu’à la
fin de l’épisode de pollution et la levée du dispositif préfectoral.

ARTICLE 2 : MESURES APPLICABLES

Secteur industriel – Toute activité

M-I 1

Sensibiliser le personnel et vigilance accrue des exploitants sur le fonctionnement des
installations  (paramètres  de  fonctionnement,  stabilisation  des  charges,  bon
fonctionnement  des  systèmes  de  traitement…)  et  sur  l’application  des  bonnes
pratiques.

N1 Socle

M-I 2
Reporter des opérations émettrices de COV : travaux de maintenance, dégazage d’une
installation,  chargement  ou  déchargement  de  produits  émettant  des  composés
organiques volatils en l’absence de dispositif de récupération des vapeurs, etc.

N1 Socle

M-I 3
Reporter des opérations émettrices de particules ou d’oxydes d’azote (manipulation
des déchets, broyage, transfert de matériaux…) en l’absence de dispositif de traitement
adéquat.

N1 Socle

M-I 4
Mettre  en  fonctionnement  des  systèmes  de  dépollution  renforcés,  lorsqu’ils  sont
prévus, pendant la durée de l’épisode de pollution. N1 Socle

M-I 5 Prioriser le combustible le moins émissif pour les installations mixtes. N1 Socle

M-I 6 Limiter l’usage des engins de manutentions thermiques au profit des engins électriques. N1 Socle

M-I 7 Réduire l’utilisation de groupes électrogènes aux strictes conditions de sécurité. N1 Socle

Secteur industriel – Gros émetteurs ICPE
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M-I 11
Mettre  en  œuvre  des  prescriptions  particulières  prévues  dans  les  autorisations
d’exploitation des ICPE en cas d’alerte à la pollution de niveau 1. N1 Socle

Secteur de la construction (chantiers, BTP, carrières)

M-C 1 Mettre en place des mesures de réduction de l’activité sur les chantiers générateurs de
poussières et mettre en place des mesures compensatoires (arrosage, etc.).

N1 Socle

M-C 2 Limiter l’usage des engins de manutentions thermiques au profit des engins électriques. N1 Socle

M-C 3 Réduire l’utilisation de groupes électrogènes aux strictes conditions de sécurité. N1 Socle

Secteur agricole et espaces verts

M-A1 Interdiction de l’écobuage. N1 Socle

M-A 2 Interdiction totale du brûlage des sous-produits agricoles et forestiers. N1 Socle

Secteur résidentiel

M-R 1
Interdiction  de  l’utilisation  du  bois  et  de  ses  dérivés  comme  chauffage  individuel
d’appoint ou d’agrément. N1 Socle

M-R 2 Maîtriser la température dans les bâtiments (chauffage en hiver à 18 °C). N1 Socle

M-R 3 Interdiction totale de la pratique du brûlage. N1 Socle

M-R 5
Dans les espaces verts et jardins publics, mais également dans les lieux privés, reporter
les travaux d’entretien ou de nettoyage avec des outils non électriques ou avec des
produits à base de solvants organiques (white-spirit, peinture, vernis).

N1 Socle

Secteur des transports : Les mesures d’urgence prévues ci-dessous pour le transport (M-T 1 à M T 7) sont
applicables, sauf exception, le lendemain à partir de 5 heures.

M-T 1 Renforcement des contrôles de pollution des véhicules N1 Socle

M-T 2

Abaissement temporaire des vitesses maximales autorisées sur tous les axes routiers
pour tous les véhicules à moteur,

• de  20 km/h,  sur  les  axes  routiers  où  la  vitesse  maximale  autorisée  est
normalement supérieure ou égale à 90 km/h,

• de  10 km/h,  sur  les  axes  routiers  où  la  vitesse  maximale  autorisée  est
normalement égale à 80 km/h.

N1 Socle

M-T 3
Modification du format des compétitions mécaniques (terre, air) en réduisant les temps
d’entraînement et d’essai de 50 % N1 Socle

Collectivités

M-C 1 Interdiction des feux d’artifice pendant la période de pollution N1 Socle

ARTICLE 3 : RENFORCEMENT DES CONTROLES

Il peut être procédé au renforcement des contrôles suivants :

• contrôle du respect des vitesses réglementaires sur la voie publique par les forces de police
et de gendarmerie ;

• contrôle antipollution des véhicules circulant sur la voie publique par les services concernés ;
• vérification  des  contrôles  techniques  obligatoires  des  véhicules  circulant  sur  la  voie  

publique ;
• contrôle de présence de matériels de débridage sur les cyclomoteurs ;
• des contrôles du respect des prescriptions des ICPE, par les services compétents ;
• contrôle du respect des interdictions de brûlage de déchets ;
• des contrôles des mesures concernant les industries non ICPE, les activités de chantier ou

agricole, par toute autorité compétente.
•
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ARTICLE 4 : REPRESSION DES INFRACTIONS

Les  infractions  aux  mesures  prévues  par  l’article  2  du  présent  arrêté  sont  sanctionnées,  sans
préjudice  de  l’application  d’autres  sanctions,  conformément  aux  dispositions  du  chapitre VI  du
titre II du livre II du code de l’environnement et de l’article R. 411-19 du code de la route. 

ARTICLE 5 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter
de sa publication, devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal administratif de Lyon – Palais
des Juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69 433 Lyon Cedex 03) ou sur l’application
« télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 : EXECUTION

Le  secrétaire  général  et  le  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  l’Ardèche,  les  sous-préfets
d’arrondissement, la  directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement
(DREAL) Auvergne Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, la directrice
de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental de la
sécurité  publique  et  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Ardèche,  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le directeur des
services départementaux de l’éducation nationale, le représentant de l’enseignement privé dans le
département,  les  maires  des  communes  et  présidents  d’établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI)  du bassin d’air du bassin d’air « Vallée du Rhône », le président du conseil
départemental,  le  directeur interdépartemental  des routes  Massif-Central  (DIR-MC),  la  directrice
interdépartementale  des  routes  Centre-Est  (DIR-CE),  le  président  de  l’association  agréée  de
surveillance de la qualité de l’air (ATMO Auvergne Rhône-Alpes), sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui :

• sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en Ardèche,

• fera, en outre, l’objet d’un avis de publication dans deux journaux locaux diffusés dans le
département de l’Ardèche,

• sera affiché dans chacune des communes du bassin d’air « Vallée du Rhône ».

Privas, le 12 février 2023

Pour le préfet,

Le Sous -préfet de Largentière,

Signé :

Patrick LEVERINO
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Annexe     : Carte des bassins d’air en Ardèche  
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